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DÉMOCRATIE Parlcnlent et o·ouvernell..lcnt....ll,....., ....

~ En matière de contrôle et gestion des services de renseignements, par-
lementaires et ministres n'exercent pas correctement leurs pouvoirs.
~ Démonstration dans une thèse de doctorat de l'ULg-UGent.

Imaginez de hauts cadres de la Sûreté de
l'Etat, du renseignement militaire (SGRS)
ainsi que du Comité permanent de contrôle

des services de renseignements (Comité R) - et
bon nombre de praticiens ou académiques spé-
cialisés .dans la sécurité - tous réunis ce lundi
dans un auditorium de sciences politiques perdu
quelque part sur les hauteurs du Sart Tilman
(Liège). Pas de « conspiration» en vue pour cet
aréopage peu commun, loin de là : il s'était réuni
ce lundi pour un événement rare lui aussi, car
pour la première fois en Belgique une thèse de
doctorat consacrée au renseignement connaissait
son aboutissement (1), et c'est la défense publique
de ce travail que le milieu belge.du renseignement
venait découvrir.

Après cinq années de travaux, cornaqué par ses
co-promoteurs de l'ULg et de l'UGent Quentin
Michel et Herwig Reynaert, le doctorant David
Stans démontrait le décalage regrettable existant
entre, d'une part, la bonne qualité du contrôle
belge sur les services de renseignements et,
d'autre part, le peu d'intérêt ou de compréhension
du monde politique (Parlement et Exécutif) pour
les ressources et enseignements
que ce contrôle leur fournit.

Traduction libre: la Belgique
s'est offert une Lamborghini,
elle en a les clés, mais elle ne
sait trop où elle veut se rendre.
Et elle hésite depuis si longtemps qu'on se de-
mande même si elle sait conduire ...

Commençons par dire que le contrôle peut tou-
jours être amélioré: le Dr Stans remarque que les
services de renseignements «privés, étrangers,
civils ou militaires» (traduction: la NSA améri-
caine, la DAS colombienne mais aussi les offices
de barbouzes des multinationales) devraient eux
aussi être contrôlés quand ils opèrent en Bel-
gique, que les partis d'opposition devraient avoir
accès à une meilleure information sur ces
contrôles (lire par ailleurs), et qu'il serait sans
doute utile de limiter la durée de certaines en-
quêtes. Vrai, on peut booster la Lamborghini.

Mais ce qui transpire de cette thèse est en défi-

nitive plus inquiétant: si la qualité du contrôle
opéré par le Comité permanent R « dépendra es-
sentiellement de l'encadrement, des décisions (ou
non) et du suivi dont lui et son action feront l'ob-

jet », tant le Parlement que les ministres de tutelle
semblent s'être largement désintéressés du ren-
seignement et de son contrôle, ce qui, au vu des
défis actuels, est inévitablement préjudiciable. Il
existe d'abord un désintérêt général qui frappe
l'ensemble du monde du renseignement (<< ( .. .)
l'apport des analyses et travaux réalisés par les
services sont souvent sous-estimés»), mais même
lorsque l'organe de contrôle relève l'une ou l'autre
faiblesse des services, le Parlement ne s'y inté-
resse pas réellement: «Lorsque les rapports
(NDLR: du Comité R) existent ou qu'ils sont sur
le point d'être publiés, ils devraient être utilisés
par lesparlementaires, ce qui n'est pas encore une
généralité. » Il est ressorti de la défense publique
de cette thèse que les ministres eux-mêmes, lors-
qu'ils répondent à une interpellation parlemen-
taire, ne semblent pas toujours avoir pris connais-
sance des rapports de l'organe de contrôle! « Il est
inutile de créer un organe de surveillance (...) si
l'on ne tient pas compte de ses recommanda-
tions », conclut notamment la thèse.

Les parlementaires, dont très peu suivent et as-
similent les enjeux du renseignement, seraient
trop apathiques: « Les parlementaires ne doivent
plus se limiter à souscrire aux recommandations
du Comité. Ils devraient plutôt apporter, de ma-
nière objective et constructive, leurs propres re-
commandations en critiquant, complétant, etc.
celles du Comité. » Car pour le Dr Stans, le Comité
R n'est qu'un« relais », il doit être suivi et soutenu
par une véritable action parlemeI)taire, faute de
quoi ce Comité « ne peut que revenir sur sesprécé-
dentes recommandations et constater ». C'est bien

ce qui s'est produit, en matière
de cybersécurité notamment,
les recommandations du Comi-
té R restant plusieurs années
lettre morte.

Et l'Exécutif? Le constat est
similaire. Le propre président du Comité R, le
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magistrat Guy Rapaille, a confirmé que seules
«3 % des enquêtes (du Comité) sont demandées
par des ministres, ce qui est tout de même très
peu ». Il ressort de la thèse que le Comité ministé-
riel du renseignement et de la sécurité (le Premier
ministre entouré des ministres concernés par le
renseignement) n'agit pas ou agit avec bien trop
de lenteur. Et puisque cette inaction de l'Exécutif
devrait être contrée par un Parlement qui est lui
aussi apathique, c'est en définitive le Comité R qui
intervient pour assurer une prise de décision ef-
fective - ce qui n'est pas son rôle.

La conclusion générale est cinglante pour les

~

Les services
Il n'existe en Belgique que
deux services de renseigne-
ments : un service civil dé-
nommé Sûreté de l'Etat (6 à
700 agents) dont la tutelle
est confiée en principal au
ministre de la Justice, et un
service militaire, le SGRS
(Service général du rensei-
gnement et de la sécurité),
dont les effectifs sont com-
parables et qui dépend du
ministre de la Défense. La
question se pose ces der-
nières années de savoir s'il
ne faut pas reconnaître aussi
comme services de rensei-
gnements certaines compo-
santes de la police fédérale
et du renseignement tac-
tique militaire (comme le
bataillon Istar).

Le Comité R
Le contrôle externe sur les
deux services de renseigne-
ments est exercé par le
Comité permanent de
contrôle des services de
sécurité et de renseigne-
ments (dit Comité R). Ce
contrôle porte en principe
aussi bien sur la légitimité
(le contrôle du respect des
lois qui réglementent la
matière) que sur l'efficacité

politiques mais aussi pour les médias et, par-delà,
l'opinion publique: il n'y a toujours pas eu, en
Belgique, de prise de conscience des apports de
l'organe de contrôle du renseignement, et, de ma-
nière plus large, malgré l'évidence des scandales
NSA, Belgacom et le hacking des Affaires étran-
gères, le renseignement n'y est toujours pas un
enjeu politique. _

ALAIN LALLEMAND

(1) David Stans, « Le Comité permanent R dans sa relation

avec le Parlement et certains acteurs du pouvoir exécutif.

cohérence ou incohérence », ULg-UGent, à paraître.

et la coordination des ser-
vices (la coordination mu-
tuelle de leur fonctionne-
ment).

La Commission
Le Comité R agit d'initiative,
sur demande de l'exécutif ou
du législatif, ou sur plainte
de particuliers. Son interlo-
cuteur au niveau du pouvoir
législatif est la « Commis-
sion chargée du suivi parle-
mentaire du Comité perma-
nent ( ...) », laquelle était
jusqu'ici constituée au sein
du Sénat, 5iégeait à huis clos
et maintenait l'obligation de
confidentialité par simple
engagement sur l'honneur.

LeCMRS
Si deux ministres ont la
tutelle des services de ren-
seignements, il existe au
niveau de l'exécutif un or-
gane politique, le Comité
ministériel du renseigne-
ment et de la sécurité
(CMRS), chargé de détermi-
ner la politique générale du
gouvernement en matière de
renseignement. Y siègent le
Premier ministre et les mi-
nistres de la Défense, de la
Justice, de l'Intérieur, des
Affaires étrangères et de
l'Economie.

A.L.
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La réforme de l'Etat
va modifier le contrôle
parlementaire
Jusqu'aux dernières élections,

le pouvoir législatif exerçait
son contrôle sur les services de
renseignements (et sur le contrô-
leur externe des services de ren-
seignements, le Comité perma-
nent R) par le truchement d'une
commission spécifique et res-
treinte du Sénat dont les séances
se tenaient toujours à huis clos.
Cette « Commission chargée du
suivi parlementaire du Comité
permanent de contrôle des ser-
vices de renseignements et de sé-
curité » ne comptait sous la der-
nière législature que cinq
membres: deux CD&V (dont la
présidente du Sénat), un MR, un
PS, unN-VA.

Puisque le Sénat s'est réformé,
c'est à la Chambre des députés
qu'il reviendra demain de sur-
veiller les agents belges de rensei-
gnement et le Comité R. Mais
sous quelle forme?

Une commission élargie
mais responsabilisée

Selon un accord politique
conclu en avril (qu'il faudra donc
confirmer ...), deux carences re-
connues devraient être réfor-
mées : la Commission de suivi se-
rait élargie à. davantage de partis,
voire des partis d'opposition, la
surreprésentation des grands
partis serait réduite, et la multi-
plication des fuites en direction
de la presse serait freinée en sou-
mettant les parlementaires de la
commission à la loi sur les habili-
tations de sécurité. En d'autres
termes, les membres de la com-
mission auraient un accès autori-
sé à des informations et docu-
ments classifiés « confidentiels»
et « secrets» (toujours pas d'ac-
cès aux documents « très se-
crets »), en contrepartie de quoi
ils se soumettraient à une enquête
poussée sur leur vie privée - une
enquête de sécurité - et seraient
passibles de poursuites judi-

ciaires pour toute fuite non auto-
risée de documents ou infos clas-
sifiées.

Sous toutes réserves, que pen-
ser de ces réformes? La thèse de
David Stans montre qu'il y avait
bien une mise à l'écart de l'oppo-
sition, laquelle obtenait au mieux
un siège sur cinq et aucun de
2006 à 2008. Mais demain, si on
exige que chaque parti dispose
d'au moins X députés pour siéger
dans cette commission élargie, il
est probable que ni le PTE, ni le
PP, ni le Vlaams Eelang n'auront
accès à cette commission. Faut-il
bétonner légalement la présence
de l'opposition? C'est ce que re-
commande David Stans.

Il se peut aussi que des élus
tiennent un discours anarchiste,
soient liés à une secte ... ou mi-
litent contre l'armement nu-
cléaire par voie d'actions directes.
Faut-il, parce qu'ils sont élus, leur
permettre de siéger dans cette
commission? « Quant à l'accès
d'office aux habilitations, l'octroi
d'un mandat à l'issue des élec-
tions n'est pas une garantie pour
la sécurité de l'Etat; les ministres
doivent, selon nous, rester l'excep-
tion », conclut la thèse. En
d'autres termes, pas question de
dispenser les élus d'une enquête
de sécurité, et si une part d'ombre
apparait dans leur vie, ils devront
accepter de ne pas avoir accès aux
informations classifiées. Un dos-
sier à suivre.

Reste une épine: c'est désor-
mais une seule et même commis-
sion qui regroupera le suivi parle-
mentaire des Comités R et P (Po-
lice). Or, police et renseignements
ne sont pas comparables, pas plus
que les comités qui les contrôlent.
Même si des réunions distinctes
seront organisées selon les sujets
abordés, le contrôle parlemen-
taire ne va-t-il pas y perdre - un
peu plus - en efficacité? •

A.L.
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